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Face à un danger grave et imminent, le 
Maire de Marly ferme en urgence un 
bâtiment de la ville. 

 

 

Marly, le 18 avril 2025 

 

Ce jeudi 17 avril 2025, le Maire Jean-Noël VERFAILLIE, a pris la décision, en vertu de ses 

pouvoirs de police générale, de fermer de toute urgence un bâtiment appartenant à la ville : 

le hangar situé route d’Aulnoy et occupé par le garage « Les Pneus du Stade ». 

Le bâtiment haut de plus de 10 mètres présente de lourds désordres et de graves 

déformations structurelles qui se révèlent d’un grand danger pour la sécurité des occupants 

et du public.  

 Des fissures traversent toute l’épaisseur du mur en parpaings sur plusieurs mètres de 

long. 

 Des défauts importants de stabilité sont constatés au niveau de la maçonnerie. 

 Les murs sont déformés et menacent de s’effondrer. 

 De nombreux parpaings sont désolidarisés du mur.  

Le rapport d’expertise est sans appel : la situation actuelle du bâtiment fait courir des 

risques graves et mortels à la population.  

Face à ces constats, le Maire de Marly a pris un arrêté municipal d’extrême urgence et 

explique : « Nous parlons ici d’un réel risque mortel ! Les parpaings et le mur peuvent tomber 

à tout moment, sur les employés, les clients, les familles et enfants qui se promènent dans le 

quartier ! La ville est propriétaire du bâtiment et il était inconcevable de le garder ouvert une 

journée de plus. Dès la réception du rapport d’expertise le jeudi 17 avril matin, il était de mon 

devoir de faire évacuer et fermer les lieux et de mettre en place un périmètre de sécurité. » 

Une nouvelle étude a été commandée afin de déterminer si la remise en état du bâtiment est 

possible ou s’il sera nécessaire de procéder à sa démolition. 

 


